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Assemblée Générale 2021 

 
Rapport financier – Exercice 2020 

Jacques Vairon - Trésorier 
 

 

 

Un exercice un peu plus normal que celui de 2019 ! 

 

Les retards de paiements régularisés début 2020, comme déjà annoncés lors de notre dernière Assemblée Générale 

en mai 2020, ont permis d’arriver à une situation plus normale avec :  

- le versement du solde du projet Artemis (20 000 €), étude pré-clinique menée à Bordeaux de l’association 

des deux molécules, anle138b et belnacasan, 

- le versement, via un avenant, d’un complément d’acompte (7 500€) pour le projet BioProgAMS, l’exploitation 

de la base de données de l’AMS entreprise à Bordeaux par le Dr Alexandra Foubert-Samier qui avait donné 

lieu à la collecte DON’AMS en 2019. 

 

RECETTES 2019 2020 
 

DEPENSES 2019 2020 

Adhésions 3 660 4 170  Courrier 205 123 

Dons 15 065 12 130  Edition 68 252 

Dons collecte 
décès 

 6 622 

 
Internet, sous-
traitance 

1704 171 

Dons 
remboursement AG 

700 

  

 

Déplacements 1241 0 

Don’AMS 17 570   
 

Frais bancaires 54 78 

    Assurance 158 160 

Intérêts Livret A 286 181 
 

Cotisations 180 180 

       Fournitures 159 0 

       Divers 115 0 

      
 solde AG 2019 

acompte AG 2020  

544 

609 

       Soutien 
Recherche 

7 500 27500 

 Totaux 37 281 23 103    11 928 29 073 
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Les recettes 
 
A noter que les chiffres annoncés prennent en compte les versements enregistrés début 2021 sur notre compte bancaire  

(chèques reçus en toute fin de 2020, virement d’HelloAsso à la mi-janvier des adhésions/dons de décembre 2020 par 

carte bancaire)  

 

Nous pouvons noter une progression des ressources liées aux adhésions : 139 en 2020 (dont quelques une pour 2021) 

contre 122 en 2019.  

Parmi ces adhérents, on évalue à 90% le nombre des malades ou des conjoints directs et à 10% le nombre de proches, 

parents et amis de malades.  

C’est dire que le nombre d’adhérents reste cependant bien en deçà du nombre estimé de malades.  

 

Globalement, les dons ont légèrement augmenté si l’on fait abstraction de la collecte exceptionnelle DON’AMS de 2019. 

 Nous avons pour cette année 2020 initié le suivi des dons issus de collectes à l’occasion de décès.  
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Les dépenses 
 
La répartition de nos dépenses entre le soutien à la recherche et nos frais de fonctionnement est très différente d’un 

exercice à l’autre.  

 

En effet, nos ressources annuelles ne nous permettent pas d’engager chaque année le financement d’un projet de 

recherche (pour fixer les idées, le financement d’une année d’un post-doctorant revient à près de 50000 € en regard de 

nos ressources de 23000 € en 2020) 

Chaque année cette proportion peut donc différer de façon extrême. Autant en 2019 la proportion des dépenses de 

fonctionnement (1/3) pouvait interroger, pour 2020 elle représente 5%. 

 

Si l’on s’attarde sur nos dépenses de fonctionnement, elles ont cependant fortement diminué par rapport à 2019, avec 

deux explications : 

- l’abandon de la sous-traitance informatique, qui avait persisté jusqu’à mi 2019, 

- et la pandémie Covid avec son impact sur l’abandon de la tenue de notre Assemblée Générale en présentiel 

ou d’autres déplacements au profit de visio-conférences. 
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Le détail des dépenses de fonctionnement  

 

Beaucoup de ces frais sont compensés par les bénévoles par un renoncement à leur remboursement, merci à eux !  

Nous tenons néanmoins à les faire apparaitre pour donner une réelle idée de nos coûts de fonctionnement. 

 

Des frais fixes incompressibles 

 

Le poste Internet : il inclut l’abonnement auprès de notre fournisseur d’accès et le maintien de notre nom de 

domaine (OVH) ainsi que l’abonnement à notre fournisseur de visio-conférence (Zoom). 

Les cotisations : affiliation à l’Alliance Maladies Rares (155 €) et à Eurordis (25€) ; 

Les frais bancaires (78 €) et d’assurance (160 €) 

 

D’autres frais … 

 

L’assemblée générale : les 609 € inscrits correspondent à l’acompte versé début 2020 pour la réservation 

d’une salle à Bordeaux. Suite au confinement Covid, nous disposons d’un voucher dont pourrons demander le 

remboursement à la mi-octobre 2021. 

 

L’édition : impression d’une nouvelle version de notre dépliant (600 exemplaires) ainsi que des cartouches 

d’encre pour l’édition des reçus fiscaux 

 

Le courrier : essentiellement l’envoi des reçus fiscaux pour des donateurs sans adresse mail, et aux quelques 

adhérents sans courriel communiqué ainsi que l’envoi des dépliants  
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Situation de la Trésorerie 
 
 
 

Trésorerie à fin DECEMBRE 2019  Trésorerie à fin DECEMBRE 2020 

     

Compte courant 23 982.68  Compte courant 10331.45 

Livret 43 402.89  Livret 51083.63 

Caisse espèces 18.45  Caisse espèces 18.45 

     

 67 404.02   61 433.53 

 
  
 
Comme signalé ci-dessus, notre trésorerie devrait bénéficier du remboursement de notre acompte de 609 € à la mi-
octobre 2021. 
Par ailleurs, des engagements de paiement pour la finalisation du projet BioProgAMS subsistent, dans l’attente du 
rapport final. 
 

Prévision Trésorerie à fin mai 2021 

  

Trésorerie à mi-mai 2021 70 360 

Solde BioProgAMS -15 000 

HelloAsso Mai 2021 + 650 

Voucher AG 2020  + 609 

Total 56 619 

 
 
Cette situation nous permet donc d’envisager le lancement d’un nouvel appel à un projet de recherche 
 
 
 
 
 
 


